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AU CONSEIL COMMUNAL DE BELMONT 


Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément aux dispositions : 


 de la Loi du 28 février 1956 sur les communes (art. 93 a), 
 du règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes (art. 5 et 6) et au plan 


comptable qui en fait partie intégrante, 
 du règlement du Conseil communal de Belmont (art. 88 à 93), 


 
la Municipalité a l’honneur de soumettre à votre examen et à votre approbation le projet de budget pour 
l’année 2013. 
 


1. PROPOS INTRODUCTIFS DE LA MUNICIPALITE 
 


«Rien n’est moins sûr que l’incertain» (Pierre Dac) 
 


Le présent préavis se veut exhaustif en matière d’informations sur nos différentes charges. Il a semblé 
important à votre Municipalité de vous informer de la manière la plus transparente possible sur les effets, 
ravageurs pour nos finances, de la nouvelle péréquation entrée en vigueur le 1er janvier 2011. Les 
premières explications vous ont été fournies dans les préavis sur les comptes 2011, ainsi que sur l’arrêté 
d’imposition «2013 et 2014». Nous vous suggérons d’en refaire la lecture, s’agissant des chapitres 
relatifs aux impôts et aux charges péréquatives intercommunales et sociales. 
Voici les éléments principaux dont il faut tenir compte, pour mesurer le résultat déficitaire du présent 
budget (CHF 567’020.00). La valeur estimative du point d’impôts pour 2013, calculée par le canton, est 
de CHF 150'774.-. Le nombre de points en vigueur est de 71, représentant CHF 10'704'954.00 de 
recettes fondées sur ce critère. 
Concernant les charges :  
 


 En 2010, la facture sociale représentait déjà 22,36 points d’impôts. Entre 2011 et 2013, la facture 
sociale aura augmenté de un point d’impôts, alors qu’elle aurait dû baisser de 6 points, suite à la 
bascule fiscale intervenue au 1er janvier 2011, entre le canton et les communes.  Supplément 7 
points d’impôts ! 


 La bascule précitée ne couvrant pas entièrement les charges transférées, un supplément de CHF 
54'909.00 nous sera facturé en 2013 et 2014. Supplément 0.36 point d’impôts ! 


 Entre 2008 et 2013, la péréquation intercommunale sera passée de un point à plus de 12 points 
d’impôts !!! Dans cette augmentation est inclus en 2013 un supplément de CHF 735'761.00, 
représentant 4 points d’impôts, au titre de participation à la facture sociale, calculé sur les 
recettes conjoncturelles (50% des droits de mutation, de successions et des gains immobiliers). 
Supplément 11,43 points d’impôts ! 


 La Réforme policière vaudoise, entrée en vigueur le 1er janvier 2012, provoque une charge 
additionnelle de 1.47 points d’impôts ! (non compris notre participation à la Police 
intercommunale coûtant 4 points d’impôts depuis 2012, dont la moitié a fait l’objet d’une bascule 
fiscale du canton aux communes). 


Le total de ces nouvelles charges représentera, en 2013, l’équivalent de 20 points d’impôts 
supplémentaires à affecter à des factures en provenance du canton. 
 
S’agissant des recettes, la stagnation constatée lors de la clôture des comptes 2011 devrait se 
poursuivre en 2012 et 2013. Il en résulte une diminution, par rapport à 2010, de nos rentrées fiscales 
ordinaires de l’ordre du million, soit environ 6 points d’impôts. A noter aussi la suppression, suite à 
l’entrée en force de la Loi fédérale, du bénéfice de l’ordre de 2 points d’impôts, que dégageait jusqu’en 
2010 notre Service électrique. Total des pertes de recettes 8 points d’impôts ! 
 
Nouvelles charges et baisse des recettes = 28 points d’impôts = arrondi à CHF 4'200'000.00. 
Lors de l’élaboration du préavis sur l’arrêté d’imposition «2013 – 2014» un certain nombre des éléments 
précités étaient connus de la Municipalité. La décision de ne pas toucher à la quotité de l’impôt 







 


Préavis 08/2012 Page 4 sur 28 


communal se fondait sur la réserve «capital» inscrite au bilan, mais qui devrait subir les effets du 
complément de la facture sociale et de la péréquation pour l’exercice 2011 (CHF 415’495.00), que le 
canton nous a annoncé en septembre 2012, et payable avant la fin de l’exercice en cours. 
La plupart des communes vaudoises subissent, à un titre ou à un autre, les effets néfastes cités plus 
haut. Notre association faîtière (Union des Communes Vaudoises) a empoigné avec fermeté cette 
problématique, et nous fondons tous nos espoirs sur les négociations en cours avec le Conseil d’Etat, 
pour une répartition équitable, principalement de la facture sociale, mais aussi des charges d’entretien 
des routes cantonales en traversée de localités. L’entrée en vigueur est escomptée pour l’exercice 2014. 
Pour mémoire, si la facture sociale est répartie « fifty-fifty » entre le canton et les communes, celles-ci 
n’encaissent que le tiers des recettes fiscales. Avec une charge dynamique, telle celle de la facture 
sociale (progression entre 5 à 10% par année), si rien n’était entrepris, les communes seraient 
contraintes d’augmenter massivement leurs impôts locaux. Espérons que les instances politiques 
cantonales se souviendront que ce sont principalement les communes qui leur ont permis de réduire leur 
endettement colossal, en acceptant en 2003 de porter de 33 à 50% leur participation à la facture sociale, 
ainsi qu’en reprenant, entre autres, les charges de leurs routes en traversée de localités. Parallèlement, 
les communes se sont vu imposer les charges des nouvelles prestations offertes à la population par 
décision cantonale (accueil pré et parascolaire, écoles de musiques, etc.). En résumé, si rien n’était 
entrepris, les éléments seront réunis pour voir le Pays de Vaud subir une grave crise institutionnelle. 
L’élaboration de notre budget 2013 a donc été particulièrement ardue. Sa «construction» a fait apparaître 
de prime abord un déficit dépassant les deux millions ! Une première analyse pointue a permis de le 
réduire à un peu moins du million, en reportant ce qui pouvait l’être. La Municipalité, «forgée» sur le 
principe de «faire avec ce que l’on a, et pas avec ce que l’on espère», a donc remis l’ouvrage sur le 
métier. 
Chaque poste budgétaire a été «revisité», sans tabou. Les sacrifices à consentir, pour atteindre un 
résultat le moins mauvais possible,  nous ont contraints de revoir toutes les dépenses sur lesquelles nous 
avons «prise». Il en découle, par exemple, la suspension d’une prestation en faveur de notre personnel 
(participation à l’assurance maladie), inscrite dans son règlement, mais de compétence municipale. Pour 
montrer sa solidarité, celle-ci renonce à l’annuité dont elle bénéficie, en vertu du préavis sur ses 
vacations, votée en 2010 par le Conseil communal. 
La vie sociale des Cancoires est aussi appelée à participer. Les subventions à nos sociétés locales sont 
suspendues, mais la Municipalité s’engage à donner «un coup de pouce» à celles dont les réserves 
seraient épuisées. Par contre, l’important soutien logistique par notre personnel et la gratuité des locaux 
leurs restent acquis. Quant au local mis à disposition de nos jeunes à l’Espace Cancoires, ceux-ci nous 
ont fait part de leur décision de suspendre leurs activités, par manque de relèves. La Municipalité en a 
pris acte et mettra ce 2 pièces avec jardin en location, avec un contrat de durée déterminée de 3 ans. 
Cette solution permettra, le moment venu, de répondre favorablement à nos jeunes, lorsque la relève se 
sera «faite jour» et restructurée en conséquence.  
Nos participations financières aux organismes de loisirs à vocation régionale (fonds culturel 
intercommunal, CIGM, Théâtre de Mézières, Festival de jazz à Cully) sont réduites de 2/3. Si les deux 
abonnements «carte journalière CFF» sont suspendus, une compensation est offerte aux usagers, grâce 
à la nouvelle ligne TL 49, qui reliera dès ce mois de décembre le cœur de notre village à la gare CFF de 
Pully, 7 jours sur 7, du matin à minuit (charge annuelle brute : CHF 303'400.00). Cette ligne 
«désenclave» aussi notre Commune, en soirée, les jours fériés et les week-ends. 
Le personnel communal est aussi mis à contribution dans ses tâches journalières. Nous lui avons 
demandé d’intensifier leur réflexe «économie» et «efficience» dans leurs tâches respectives. Un poste de 
travail n’est pas repourvu aux Services extérieurs, et un contrat de durée déterminée (CDD) ne sera pas 
reconduit au Service technique. Ces deux derniers points ont fait l’objet d’une réflexion approfondie avec 
les personnes appelées à assumer les tâches des postes non repourvus. 
Les autres économies sont expliquées, soit dans le présent préavis, soit en face des comptes concernés, 
dans le fascicule budgétaire. Au vu de la suppression de tous les postes «divers et imprévus» 
habituellement inscrits sur nos fiches budgétaires, représentant habituellement l’équivalent de CHF 
100'000.00, nous avons créé un compte nouveau, de compétence exclusivement municipale, doté de 
CHF 30'000.00. Nous pourrons ainsi suivre de manière encore plus pointue les différentes dépenses 
imprévues, ayant un caractère strictement indispensable. 
 
En conclusion des propos introductifs de la Municipalité : Si une augmentation, de l’ordre du million, 
de notre participation à la facture sociale et à la péréquation intercommunale (entraide entre les 
communes vaudoises en fonction de la valeur de leur point d’impôt) était «programmée» depuis quelques 
années, rien ne laissait présager en 2010 que l’entrée en force au 1er janvier 2011 de la nouvelle 
péréquation aurait des effets aussi ravageurs pour nos finances communales. Quant à la stagnation des 
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recettes, les causes sont multiples, mais explicables (par exemple fin du rattrapage du retard chronique 
des taxations par l’administration fiscale). La conjoncture ne peut donc pas être mise en cause. 
La vigoureuse politique d’amortissement des investissements, appliquée ces dernières années, nous 
permet de ne pas devoir aujourd’hui «diaboliser» la situation. Une partie de la baisse des recettes 
s’explique aussi par le retard pris par certaines constructions, ce qui retarde d’autant l’arrivée de 
nouveaux contribuables. Si le Canton «prend la mesure des mesures à prendre», attendues par les 
Communes, l’horizon devrait s’éclaircir dès 2014. A défaut, la seule solution restante passera 
obligatoirement par une hausse fiscale, que nombre de Communes de notre taille ont d’ores et déjà 
décidées. 
 


2. PREAMBULE 


Le budget de fonctionnement 2013 de la Commune de Belmont laisse apparaître un excédent de 
charges présumé de CHF 567’020.00. 
 


   2013  2012 
Ecarts en 


CHF  en % 


REVENUS         19'338'110         20'095'180         ‐757'070   ‐3.77


Prélèvements s/fonds et financements spéciaux                  ‐94'830         


Ecritures internes                ‐501'730                ‐624'050       


Revenus épurés*             18'741'550             19'471'130               ‐729'580   ‐3.75


CHARGES          19'905'130         20'247'010         ‐341'880   ‐1.69


Amortissements                ‐934'400                ‐994'400       


Attributions aux financements spéciaux                ‐500'500                ‐599'500       


Ecritures internes                ‐501'730                ‐624'050       


Charges épurées*             17'968'500             18'029'060                 ‐60'560   ‐0.34


Excédent de charges (‐) / revenus              ‐567'020              ‐151'830               ‐415'190    


* Revenus et charges avec effets sur les liquidités. 


Les années se suivent… et se ressemblent, malheureusement devrons nous dire ! Puisque pour ce 
nouvel exercice, les communes vaudoises doivent à nouveau composer avec des augmentations de 
charges, issues de décisions cantonales. 


Même si ce n’est plus une surprise, alors que les premiers effets réels de la réforme du système de 
péréquation intercommunale, dont la nouvelle Loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2011, sont connus 
avec exactitude, les effets réels de la réforme de l’organisation policière vaudoise quant à eux ne sont 
pas encore connus. Nous vous rappelons qu’au 1er janvier 2012 le canton a basculé deux points d’impôt 
en faveur des communes. Cette opération, qui se devait d’être neutre pour les parties, représente en fait 
une augmentation des charges pour les communes de 40 millions ! 


Autant dire qu’en fonction des éléments connus, procéder à une évaluation correcte des recettes fiscales 
devient une tâche toujours plus ardue, pour ne pas dire aléatoire ! 


S’agissant de la facture sociale, l’année 2013 ne dérogera pas à la « tradition », puisque les communes 
vaudoises vont devoir faire face à une nouvelle hausse, estimée à 7.5% (soit environ CHF 42 mios), 
après les fortes progressions de 12% en 2011 et de 8% en 2012. De plus, dès 2013 il a été intégré le 
mécanisme de correction de la bascule 2011 soit 0.37 point d’impôt ce qui représente pour Belmont une 
charge supplémentaire de CHF 55'000.00 pour les années 2013 et 2014. 


Notre participation au déficit des transports publics, comptes 180.3517.00 et 02, augmente de 
CHF 410'220.00 par rapport aux comptes 2011. Cette augmentation s’explique par la charge 
supplémentaire qu’engendre la nouvelle ligne tl 49 reliant Belmont à Pully par le Burenoz. Cette charge 
est partiellement compensée par un retour de péréquation sur les dépenses thématiques (compte 
220.4520.00).  


L’augmentation des intérêts passifs s’explique par les nouveaux emprunts effectués en 2012 pour la 
construction du collège, la rénovation de l’Auberge communale et la réhabilitation de la Maison Pasche. 


Les revenus, quant à eux, sont stationnaires par rapport à l’exercice 2011 qui est le premier exercice de 
la nouvelle péréquation et sur lequel nous nous sommes basés pour établir notre budget 2013. 
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L’impact financier de tous ces éléments nous oblige à prendre des mesures « draconiennes » en matière 
de dépenses courantes. Vous trouverez ci-après une liste, non exhaustive,  des « coupes » effectuées au 
budget 2013, sans pour autant négliger les investissements indispensables à effectuer pour la 
préservation du patrimoine communal. 


 


La Municipalité renonce :   
 aux annuités selon le préavis voté par le Conseil pour un montant de CHF 6’000


Le personnel communal renonce :   
 à la participation de la commune à l’assurance maladie pour un montant de CHF 11’000


La Municipalité décide, dans le cadre du budget 2013, de :   
 diminuer ses participations dans les affaires culturelles et loisirs et de supprimer 


les subventions aux sociétés locales 
CHF 23’750


 renoncer pour 2013 à l’acquisition des cartes CFF et des recettes s’y rapportant CHF 6’000
 n’effectuer que les dépenses strictement indispensables dans les bâtiments 


communaux, aux services extérieurs (routes, voirie, urbanisme, parcs et 
promenades) et dans les services 
 


Les points énumérés ci-dessus représentent le dernier train de mesures pris pour 
maîtriser le déficit malgré tous les efforts consentis dans les versions antérieures. 


En effet, la première version du budget qui représentait le budget idéal annonçait un 
déficit de CHF 2.182 mios, une première série de mesures a été prise par la 
Municipalité et le déficit a pu être ramené à CHF 0.960 mio. Malgré ces efforts, la 
Municipalité ne pouvait présenter un résultat de cette ampleur, une nouvelle série 
de mesures qui a, pour la première fois depuis de nombreuses années, touché le 
personnel. Grâce à ces mesures « draconiennes » nous avons encore pu réduire le 
déficit de près de CHF 345'000.00 - le budget 2013 présente un déficit important. 
Déficit qu’il nous incombe de maîtriser dans les années à venir. 


  


 


3. CHARGES DE FONCTIONNEMENT (pages jaunes en fin de budget) 


Les charges épurées ont diminué de CHF 60’560.00 (-0.34%) par rapport à l’exercice budgétaire de 
2012. Nous relevons ci-après l’évolution significative de certaines charges (liste non exhaustive), soit : 


 


Variation à la baisse                                                                                           CHF 
 
 301 à 309 Autorités et personnel (charges de personnel) -284’290
 311 Achats de mobilier, machines et équipements -166’300
 314 Entretiens des immeubles, routes et territoire -263’570
 315 Entretiens d’objets mobiliers et d’installations techniques -  22’160
 317 Réceptions et manifestations -  16’220
 318 Honoraires et prestations de service -  16’640
 352 Participation sur recettes conjoncturelles (base budget 2013 Etat de 


Vaud) et alimentation nette du fonds de péréquation intercommunale -143’140
 365 Aides et subventions à des institutions privées -  78’850
 366 Aides individuelles -  80’800


 


Variation à la hausse                                                                                      CHF 
 
 312 Achat d’eau, d’énergies et de combustibles +  21’150
 319 Impôts, taxes, cotisations et frais divers +  27’780
 321 Intérêts des dettes à moyen et long terme +236’230
 351 Facture sociale et participation sur recettes conjoncturelles (base 


comptes 2011) +736’900
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3.1. Centre par nature 30 – autorités et personnel (- CHF 284’290) 


Dans la limite de la classe et de la fonction de chacun, une annuité réglementaire sera, en principe, 
accordée. Aucune indexation n’est prévue pour 2013, l’indice des prix à la consommation 
considéré est celui à fin octobre de chaque année. En l’état, il ne devrait pas subir de modification 
par rapport à celui d’octobre 2012. 
 
 


Equivalent plein temps (EPT) 


  2013 2012 
Greffe 3.4 3.4 
Bourse 2.8 2.8 
Service technique 4.4 4.4 
Services extérieurs  
(1 départ à la retraite non remplacé) 4 5 
Concierges 3.15 3.15 
Organistes 1 1 
Apprenties 5 5 
CVE Les Moussaillons 5.2 5.2 
UAPE 3.1 3.1 
Total personnel fixe 32.05 33.05 
Auxiliaires 3.4 3.4 
Total général personnel 35.45 36.45 


Personnes physiques 54 55 
 
 


3.2. Centre par nature 31 – biens, services, marchandises (- CHF 446’610) 


A l’instar des années précédentes, la Municipalité a continué d’opérer un contrôle scrupuleux de 
ces postes qui restent, pour une partie, de sa compétence ou réellement « maîtrisables ». Certains 
paramètres économiques, comme par exemple la hausse du prix des combustibles de chauffage, 
des frais de transports ou des matières premières, peuvent occasionner des charges 
supplémentaires non maîtrisables. Pour l’exercice 2013, la Municipalité a demandé à ce qu’il ne 
soit porté au budget que les dépenses indispensables. 


Dans la continuité des exercices précédents, l’entretien du patrimoine communal (bâtiments, 
routes, trottoirs, places publiques, etc.) doit être le plus régulier possible au risque de devoir 
entreprendre, par la suite, des travaux bien plus importants et plus onéreux. Conformément aux 
règlements sur la comptabilité des communes et du Conseil communal, les travaux et achats 
d’investissements unitaires de plus de CHF 50'000.00 figurent au plan des investissements et font 
l’objet d’une demande de crédit spécifique par voie de préavis. 
 


3.3. Centre par nature 32 – intérêts passifs (+ CHF 236’230) 


Les investissements conséquents, en cours et à venir, ont inversé la tendance de ces dernières 
années d’une diminution permanente de la charge d’intérêts. En effet, les emprunts effectués pour 
couvrir les charges d’investissements du collège, de la Maison Pasche et de l’Auberge péjorent les 
charges d’intérêts. 


La Municipalité continue de bien étudier chaque renouvellement d’emprunt arrivant à échéance 
(balance entre liquidités et renouvellement) et, dans la mesure du possible, de les « lisser » dans 
la durée de remboursement. 


 


3.4. Centre par nature 33 – amortissements (- CHF 60’000) 


Les dispositions d’application de la péréquation mentionnent que les communes qui dépensent 
plus que la valeur de 8 points d’impôts pour les charges «transports et routes» peuvent prétendre à 
un remboursement par le fonds de péréquation (alimenté exclusivement par les communes) de 
75% du dépassement au maximum. 
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Les charges d’amortissements de l’emprunt de 7 mios sur 30 ans, effectué en 2012, se montent à 
2.50% par an. 


Cette année, les résultats escomptés avant amortissements ne nous permettent pas d’effectuer 
d’amortissements extraordinaires. 


3.5. Centre par nature 35 – remboursements, participations et subventions à des 
collectivités publiques (+ CHF 593’760) 


Notre participation aux charges cantonales et à celles de tiers (autres organismes et associations 
de communes), représente à elle seule le 48% des charges épurées 2013 (45% en 2012 et 42% 
en 2011). 
Centre par nature 351 et 352  Budget 2013  Budget 2012  Ecarts en 


CHF 
en % 


Participation à des charges :             


‐ cantonales            4'297'150        3'560'250       + 736'900   +20.7


‐ à d’autres communes            4'414'500        4'557'640        ‐ 143'140   ‐3.14


Participation totale            8'711'650        8'117'890       + 593'760   +7.31


En % des charges épurées                  48              45        
* charges sans effet sur les liquidités 


Notre participation provisoire pour 2013 à la facture sociale (calculée par le canton sur le nombre 
d’habitants à fin 2011) se monte à CHF 3'010'245.00 (CHF 2'753'881.00 en 2012 calculée par le 
canton sur le nombre d’habitants à fin 2010, soit +9.31%). A préciser ici que la bascule de 6 points 
d’impôts en faveur du canton, entrée en vigueur le 1er janvier 2011, et qui prend désormais en 
charge le 50% de la facture sociale, n’a eu aucun effet positif pour Belmont, qui voit la somme de 
sa participation progresser au lieu de baisser.  


Comme évoqué sous point 2 de ce préavis, l’augmentation comprend la hausse globale de la 
facture sociale cantonale de 8%, ainsi que l’affectation de la moitié des recettes conjoncturelles. Le 
calcul est basé sur les montants encaissés en 2011 (impôt sur les successions et donations de 
CHF 171'451.00, part à l’impôt sur les gains immobiliers de CHF 470’516.00 et droits de mutations 
pour CHF 829’556.00).  


Ce qui veut dire que dans le cadre de l’élaboration du budget, nous inscrivons dans les recettes 
conjoncturelles (comptes 210.4040.00, 210.4050.00 et 210.4411.00), le 100% des recettes 
estimées. Le 50% pris directement par le Canton est inclus dans les montants de la péréquation et 
se retrouve en charge dans notre budget (compte 220.3520.00). 


Compte tenu de l’entrée en vigueur au 1er janvier 2011 de la nouvelle Loi sur les péréquations 
intercommunales, la contribution nette de Belmont au fonds de péréquation (calculée par le canton 
sur le nombre d’habitants à fin 2011) se monte provisoirement à CHF 1'842'430.00 (budget 2012 
= CHF 2'082’100.00 calculée par le canton sur le nombre d’habitants à fin 2010 ; comptes 2011 = 
CHF 1'797’672.00). 


Le fonds prévoit un mécanisme de solidarité entre les communes pour la prise en charge partielle 
des dépenses communales dépassant un plafond dans les domaines des transports et de 
l’exploitation forestière, tel qu’exposé au point 2.4. À ce titre, Belmont reçoit de ce même fonds, le 
montant provisoire de CHF 454’409.00 (CHF 336’000.00 au budget 2012) – centre par nature 452. 


Les chiffres définitifs relatifs au compte de péréquation ainsi qu’à la facture sociale, ne seront 
connus qu’à l’automne 2014. Les acomptes 2013 sont basés sur les rendements d’impôts 2011; ils 
vont donc varier le moment venu, en fonction des résultats réels.  


Nous intégrons pour plus d’informations, sous point 15 de ce préavis, la fiche technique 
communale «Acomptes Péréquation 2013 et réforme policière », reçue du canton le 28 
septembre 2012. Nous vous rendons attentifs que si le préavis reprend les chiffres de la 
fiche précitée, le budget est adapté au nombre d’habitants estimés par la Municipalité, au 
31 décembre 2013 (fiche technique péréquation : 3’441 hab. Notre budget : 3’500 hab.). 


3.6. Centre par nature 36 – aides et subventions (- CHF 159’650.00) 


L’année 2013 marque, pour la première fois, le renoncement de la Municipalité à l’octroi des 
diverses subventions au vu des résultats supputés.  
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4. REVENUS DE FONCTIONNEMENT (pages jaunes en fin de budget) 


Les revenus épurés ont diminué de CHF 729’580.00  (-3.75%) par rapport à l’exercice budgétaire 
2012. 
Outre les effets liés à la bascule de six points d’impôt au canton en 2011 et à la nouvelle bascule de deux 
points d’impôts du canton aux communes dès 2012 (réforme policière), l’estimation des recettes fiscales 
des personnes physiques et morales devient toujours plus difficile à effectuer. Elle dépend non seulement 
de l’état de la conjoncture économique, mais également de l’avancement des taxations fiscales. 


4.1. Centre par nature 40 – impôts (- CHF 690’550) 


La prévision de l’impôt sur le revenu des personnes physiques repose notamment sur les comptes 
2011, majorés de 1% seulement, car la prévision budgétaire 2012 a probablement été surévaluée 
au vu des résultats 2011. 


Quant à l’impôt sur la fortune des personnes physiques, la conjoncture et les renseignements 
fournis par l’ACI invitent à tenir compte d’une majoration potentielle de 2,4%. Les résultats 2011  
ont servi de base à nos estimations. 


 
Evolution des taux d’imposition de 2010 à 2012 


Années Taux Belmont Taux Vaud Total 
2010 75 151,5 226,5 
2011 69 157,5 226,5 
2012 71  154,5* 225,5 


   2013** 71 154,5 225,5 


* inclus diminution d’un point d’impôt selon Loi sur les impôts 2012 du 11.10.2011  
** selon décision du Conseil communal du 27.09.2012 


Il est important de rappeler que le taux d’imposition communal, qui est passé de 69 points du taux 
cantonal de base au 1er janvier 2011, a passé à 71 points au 1er janvier 2012 conformément à la 
décision cantonale liée à la réforme policière. Le canton quant à lui diminue de 2 points le taux 
cantonal, qui est passé de 157,5 en 2011 à 154,5 en 2012 (inclus diminution du taux du Canton de 
1 point). Il restera à 71 points au 1er janvier 2013. 


Nous rappelons que le canton a transféré 40 millions de charges aux communes, dans le cadre de 
la réforme policière. Cette décision représente pour Belmont une charge additionnelle pour 2013 
de CHF 221’400.00, soit l’équivalent de 1.47 points d’impôts ! 


 


COMPARAISON DES IMPÔTS LIÉS AU TAUX D’IMPOSITION + IMPÔT FONCIER (EXTRAIT DU CHAPITRE 210) 


Désignation Budget 
2013 


Budget 
2012 


Ecart 12/13 Comptes 
2011 en CHF en % 


Coefficient communal 71 71   69 


Impôt sur le revenu des personnes physiques 8'432’000 9'936'300 -1'504’300 -15.14 7'976'535


Impôt sur la fortune des PP 1'181’000 1'045'500 135’500 12.96 1'102’340


Impôt à la source (sans les frontaliers) 400'000 150'000 250’000 66.67 407’653


Impôt sur la dépense (étrangers) 120'000 50'000 70’000 40.00 123’352


Impôt sur le bénéfice des personnes morales (PM) 260'000 260'000 0 0.00 257’510


Impôt sur le capital des PM + immeubles des PM 25’000 25’000 0 0.00 30’853


Impôt foncier (non lié au taux d’imposition) 1'090'000 1’040'000 50'000 4.81 989'129


 10'418'000 11'466'800 -1'048'800 -9.15 9'898’243


Valeur du point d’impôt communal (base calcul VD) 146'700 161'019   150’777*


* après complément annoncé par l’Etat de Vaud le 6 septembre 2012 
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Pour rappel, les budgets 2012 et 2013 estiment à 3'500 le nombre d’habitants. Au recensement 
officiel à fin 2011 la commune comptait 3'441 âmes. 


4.2. Centre par nature 42 – revenus du patrimoine (+ CHF 60’410.00) 


Cette augmentation est due à la mise en location de la Maison Pasche durant le 4ème trimestre 
2013, la location de l’appartement du bâtiment Cancoires (CHF 24'000.00) et une redevance de la 
part de Cablecom selon convention signée pour l’utilisation du domaine public (tubes fibres 
optiques). 


4.3. Centre par nature 43 et 44 – taxes, émoluments, produits des ventes (- CHF 72’130) 
et participation à des recettes cantonales sans affectation (- CHF 70’490) 


La prévision budgétaire 2013 a été établie en prenant en considération les résultats 2011 qui sont 
les premiers résultats selon la nouvelle péréquation. 


4.4. Centre par nature 45 – participations, remboursements de collectivités publiques  
(+ CHF 39’800) 


La très légère augmentation provient, entre autre, du remboursement du fonds de péréquation aux 
communes qui dépensent plus de 8 points d’impôts pour les charges «transports et routes», suite à 
la mise en service de la nouvelle ligne de bus tl 49. 


 


5. DEPENSES D’INVESTISSEMENTS (PAGES ROSES EN FIN DE BUDGET) 


Les dépenses d’investissements prévues pour 2013, selon le tableau en fin de brochure, s’élèvent à 
CHF 7’805’000.00. Il appartiendra au Conseil communal de se prononcer, sur une partie de ce montant, 
par le biais de préavis déposés en temps utile. Le plan d’investissements sera remis à jour lors du 
bouclement des comptes 2012. 


 


6. MODE DE FINANCEMENT – CASH-FLOW 


Pour cet exercice, nous observons une marge de financement des dépenses courantes de 
CHF 773’050.00 (autofinancement). Pour 2012, il était prévu une marge d’autofinancement de 
CHF 842’570.00.  


Un bon niveau d’autofinancement permet en premier lieu de financer le « ménage courant », puis de 
couvrir les investissements et, enfin, de rembourser la dette. 


 


DETERMINATION DE LA MARGE D’AUTOFINANCEMENT


Excédent de charges     -567’020


+ charges sans influence sur les liquidités 
33 Amortissements +934’400
38 Attributions aux fonds et financements spéciaux +500’500
39 Imputations internes +501’730


./. revenus sans influence sur les liquidités 
48 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux -94’830
49 Imputations internes -501’730


AUTOFINANCEMENT – CASH-FLOW +773’050
Dépenses nettes d’investissement - 7’805’000
Remboursement d’emprunts - 2’500’000


SORTIE PREVISIBLE DE FONDS  - 9’531’950


Le besoin en trésorerie sera couvert en premier par les liquidités courantes et par le renouvellement de 
deux emprunts échus en novembre CHF 1'500'000.00 et décembre 2013 CHF 1'000'000.00. Pour le 
solde, nous serons contraints de recourir à de nouveaux emprunts, dont un de 7 millions prévu dès juillet 
2013, pour financer la seconde tranche des travaux de l’extension du Centre scolaire. 
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La rubrique 150.3659.00 « Dons, aides et subventions casuels » est quant à elle diminuée de 
presque 50% au vu du résultat de l’exercice budgétaire 2013. 


 


180. Transports publics 


L’année 2013 voit apparaître dans son budget une explosion de notre participation au déficit tl des 
transports urbains, compte 180.3517.02 qui s’explique par la mise en service de la ligne 49 
desservant le Burenoz, selon préavis 06/2012, pour CHF 303'400.00. Cette participation trouve sa 
contrepartie dans la rubrique 220.4520.00 « Participation collectivités publiques fonds de 
péréquation transports et routes » par l’effet du remboursement des 75% de ce qui dépasse les 8 
points d’impôts sur la participation aux charges de péréquation de la couche liée aux dépenses 
thématiques pour les transports. La charge nette de la ligne tl 49 pour la Commune de Belmont-
sur-Lausanne se montera à environ CHF 80'000.00. 


L’augmentation de notre participation aux coûts non couverts pour les lignes de trafic régional est 
due à l’augmentation du coefficient de desserte qui passe de 0.6 à 0.8 pour notre commune en 
application de l’art. 3, al. 7 du RRTPu (règlement sur la répartition entre communes de 
contributions accordées aux transports publics).  


 


2. Finances 


210. Impôts 


Depuis l’année 2011, nous subissons les effets de la nouvelle péréquation, de laquelle découle le 
prélèvement du 50% des impôts conjoncturels (droits de mutation, impôts sur les successions et 
gains immobiliers) qui sont directement portés en diminution de la facture sociale à charge des 
communes. 


Notre estimation est basée sur l’exercice 2011 qui, pour rappel, est le premier exercice bouclé 
sous la nouvelle péréquation, nous amène, par sécurité, à budgétiser les mêmes montants que les 
résultats de l’exercice 2011. 


 


220. Service financier 


Les différences de budget entre 2012 et 2013 s’expliquent par l’augmentation de la charge 
d’intérêts des emprunts et la diminution de notre participation nette à la nouvelle péréquation. 


 


3. Domaines et bâtiments 


La principale raison de la diminution des charges de ce dicastère est due à une extrême rigueur 
dans les travaux à effectuer en 2013. Nous n’avons pris en considération que les besoins 
indispensables. 
Lors d’une rencontre, au mois d’octobre dernier, entre la Société des Jeunes et une délégation 
municipale, les membres du comité présents nous ont informés de la difficulté à recruter de 
nouveaux membres. La raison est explicite : Belmont est à un «jet de pierre» de Lausanne, dont 
l’offre en matière de loisirs est sans fin, ou presque. Par conséquent, ayant tous des activités 
professionnelles, ils souhaitent mettre la Société en «veilleuse». Le local sera adapté et mis en 
location en tant qu’appartement. 


 


4. Travaux 


420. Service de l’urbanisme 


La rubrique 420.3526.00 «participation au SDEL (Schéma Directeur de l’Est Lausannois)» 
augmente très fortement. Le budget 2013 pour le SDEL a fait un immense bond en avant, soit une 
augmentation de CHF 58'750.00 (CHF  27'500.00 au budget 2012 et CHF 86'250.00 au budget 
2013). 


Le budget du SDEL se base sur deux budgets bien distincts, le budget de fonctionnement et le 
budget des études. Le budget de fonctionnement 2013, subit une augmentation d’environ 6,2% 
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due principalement au nouveau poste d’assistante de la cheffe de projet à 40% et de la facturation 
du travail effectué par la commune boursière. Enfin, chaque schéma directeur bénéficie, jusqu’en 
2014 y compris, d’une subvention cantonale de la LADE (Loi sur l’appui au développement 
économique). La part de Belmont au budget de fonctionnement 2013 est de CHF 33'300.00 
(arrondi). 


Le budget des études atteint CHF 978'000.00. Il est composé de 4 volets dont le plus important est 
les chantiers d’études (transports publics, stationnement, mobilités douces, centre-ville de Pully, 
requalification de la RC 777 Rives du Lac et Corsy/La Conversion) (CHF 723'000.00). Les 3 autres 
volets sont le SDEL général (CHF 185'000.00), la coordination avec le plan directeur régional 
(CHF 20'000.00) et une réserve pour des études diverses (CHF 50'000.00). La part de Belmont au 
budget des études est de CHF 52'950.00 (arrondi). 


Par ailleurs, dès 2013, Lausanne ne participera plus au budget de fonctionnement des divers 
schémas directeurs auxquels elle est associée et à aucun des chantiers d’études précités. Elle a 
créé son propre schéma avec Epalinges, le Schéma du Centre. Pour Belmont, l’incidence du retrait 
de la commune de Lausanne, est une augmentation de son taux de participation qui passe de 
13.9% à 17.9%.  


 


430. Routes 


Nous avons, dans le cadre du budget des routes, renoncé à des amortissements supplémentaires 
au vu des résultats supputés de l’exercice 2013. De plus, une analyse minutieuse a été faite afin 
de ne budgéter que l’indispensable. 


 


431. Voirie 


Dans le cadre des réflexions menées par la Municipalité, suite aux nouvelles directives en matière 
d’énergie, une nouvelle taxe sur l’éclairage public a été présentée dans le préavis 12/2011 
« Prélèvement de taxes communales sur la consommation d’électricité ». Le Conseil communal 
ayant accepté le préavis précité, les rubriques 431.3120.01 « Frais éclairage public » et 
431.4351.00 « Taxe éclairage public », du budget 2013 reprennent en partie les chiffres 2012 en 
attendant d’avoir bouclé un exercice complet afin de budgéter au mieux ces rubriques. 


 


440. Parcs, promenades et cimetière 


La diminution des charges de ce service s’explique par le départ à la retraite du responsable et la 
nouvelle organisation du personnel des services extérieurs. La ventilation salariale a été revue en 
fonction des besoins du service et du personnel en place. 


Le budget 2013 ne prévoit aucune dépense non indispensable à la bonne marche du service. 


 


450. Ordures ménagères et déchets 


Comme annoncé, la mise en œuvre de la nouvelle politique de gestion des déchets sera présentée 
au Conseil communal dans le courant 2013. Dès lors, le budget 2013 inclut toujours la gestion des 
déchets sous la forme habituelle. 


 


5. Instruction publique et cultes 


511. Unité d’accueil pour écoliers (UAPE) 


Le budget 2013 a été calculé au plus juste avec le personnel en place et les nouveaux 
engagements indispensables qui ont eu lieu en 2012 pour respecter les directives cantonales en 
matière d’encadrement des structures parascolaires. 
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6. Police, pompiers, protection civile 


6.1 Association Sécurité Est-lausannois 
 


Le budget 2013 a été accepté par le Comité de direction dans sa séance du 10.09.2012.  
Deuxième budget de l’Association de communes « Sécurité Est lausannois », il avait au préalable 
reçu l’aval des Municipalités des 4 communes partenaires.  Equilibré, il correspond aux chiffres 
mentionnés dans le préavis 1/2011. S’il est exact que ce document mentionnait que le coût de 
fonctionnement de l’association se monterait à près de CHF 9,5 millions, après 2 ou 3 ans  et une 
fois sa vitesse de croisière atteinte, il en a été autrement. En effet, l’entrée en vigueur au 
01.01.2012 de la nouvelle Loi sur l’organisation policière vaudoise (LOPV) a quelque peu accéléré 
le planning initialement prévu. Il  n’y a pas eu de véritable moratoire entre l’attribution de nouvelles 
compétences aux polices communales, courant 2012 et la mise en application de ces nouvelles 
tâches, soit l’enregistrement de certaines plaintes et constats, participation à des actions de 
prévention,  etc… 
C’est ainsi que le budget de fonctionnement de l’ASEL se monte pour 2013 à environ  
CHF 9 millions de francs. 
La participation de notre commune en 2013 s’élèvera à près de CHF 480'000.00, sur la base du 
mécanisme de répartition du budget.  
A relever que ledit budget sera soumis au Conseil intercommunal, lors de la séance du 
15.11.2012, qui se tiendra à Belmont. 
 


650. Défense contre l’incendie 
 


Deuxième budget du SDIS de la Paudèze. Il a été établi avec beaucoup de rigueur. Il totalise des 
charges pour près de CHF 500'000.00 et des recettes (principalement les subsides cantonaux) 
pour plus de CHF 170'000.00.  
La répartition initiale a été affinée sur la base des comptes 2011, soit ceux résultant du premier 
exercice liant les services du feu de Pully et de Belmont. Cet ajustement a été fait  pour permettre 
de maintenir une répartition équitable entre les deux communes partenaires.   
 
 


660. Protection civile 
 


Notre participation aux frais de la PCi régionale a augmenté par le fait que la charge cantonale a 
été rétablie à CHF 6.50 par habitant, après avoir été ramenée durant quelques années à  
CHF 4.00 /hab. 
Le rétablissement du montant de CHF 6.50/hab. par le Conseil d’Etat a pour but de garantir les 
frais de fonctionnement actuels et de disposer ainsi d’une PCi efficace et crédible. 
 


7. Sécurité sociale 


720. Prévoyance sociale 


Evolution de la facture sociale et de la péréquation, inclus adaptation à la population estimée en 
2012 et 2013 
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     2011* y compris complément annoncé par l’Etat le 6 septembre 2012 
       **  Budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 
      *** Repris par le canton en 2011 lors de la nouvelle péréquation 


**** Selon prévision du canton pour le budget 2013  
 


 
2011* y compris complément annoncé par l’Etat le 6 septembre 2012 
2012** et 2013** budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 


 
L’estimation 2012 sera probablement insuffisante au vu du complément à payer pour 2011, selon le 
décompte final cantonal. 
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Cpte n° 720.3515.00  530.3512.00  730.3654.00 730.3654.00   220.3520.00 ./. 
220.4520.00 


2008 2'239'847.00 326'884.00 2'566'731.00 9'753.40 250'562.65 2'827'047.05 123'877.00


2009 2'574'179.00 329'532.00 2'903'711.00 15'014.85 263'691.00 3'182'416.85 118'871.00


2010 3'216'468.00 478'936.00 3'695'404.00 14'325.55 291'255.80 4'000'985.35 962'402.00


2011* 3'015'271.00 ***      0.00 3'015'271.00 14'430.80 320'408.90 3'350'110.70 1’875’513.00


2012** 2'872'050.00 ***      0.00 2'872'050.00 16'000.00 374'000.00 3'262'050.00 **** 2'081'450.00


2013** 3'204'050.00 ***      0.00 3'204’050.00 16'000.00 377'850.00 3'597’900.00 **** 1'874’450.00
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          2011* y compris complément annoncé par l’Etat le 6 septembre 2012 


2012** et 2013** budgets prévisionnels (adaptés au nombre d’habitants estimés) 
      


 
 


740. Centre de vie enfantine « Les Moussaillons » 


Comme pour les autres services, un gros effort de compression des coûts a été opéré dans le 
cadre du budget 2013, vous trouverez ci-dessous les comparatifs des 3 dernières années. 


Résultat de l’exercice 2011   CHF 201’680.00 à charge de la commune 
(y compris aide au démarrage de l’OFAS (Office Fédéral 
des Assurances Sociales) 


Budget 2012     CHF 355’950.00 à charge de la commune 


Budget 2013     CHF 315’150.00 à charge de la commune 
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Ne connaissant pas à l’avance la capacité financière des parents placeurs, afin de calculer le coût 
de la prestation d’accueil, nous sommes en mesure d’identifier les charges inhérentes au 
fonctionnement de la structure mais non les revenus. Il est  à préciser que le journal comptable 
étant ainsi fait, la subvention cantonale annuelle de 20% de la masse salariale éducative est 
comptabilisée sous le compte no 710.4655.00 de même que pour l’UAPE (unité d’accueil pour 
écoliers). 
 


8. Services industriels 


811. Service des eaux 


Les résultats des dernières années montrent une forte diminution de la consommation d’eau sur la 
Commune de Belmont selon le tableau ci-après. Ce résultat peut se traduire par une prise de 
conscience de la population des soucis écologiques, donc par une meilleure utilisation de cette 
ressource, qualifiée « d’or bleu », sauf dans nos contrées. 


Malheureusement, la diminution de la consommation ne va pas de pair avec les charges découlant 
du réseau d’eau. En effet, si la consommation diminue, les charges elles restent stables voire 
évoluent à la hausse (l’usure des conduites n’est pas proportionnelle au volume d’eau transporté). 
Ceci a pour effet de diminuer notre marge brute de bénéfice qui est attribuée au fonctionnement et 
à l’amélioration du réseau. Nous pouvons, grâce à l’augmentation du prix de l’eau de 0.15 ct, 
acceptée par le Conseil communal en 2011 pour l’année 2012, et suite à la réorganisation du 
service, boucler le budget 2013 sur une prévision positive et une attribution au fonds de réserve. 


 


 
Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 


Prix m3  3.00 3.00 3.00 2.90 2.90 2.90 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50 2.65 2.65 


La différence entre les 2 courbes représente les pertes (fuites) et les relevés des compteurs à des 
périodes annuelles différentes. Pour rappel, le prix de l’eau en 1999 était de CHF 3.30 m3. 


Ce delta devrait se réduire et rester stable de par le fait des gros investissements de rénovation 
effectués ces dernières années. 


 


820. Service électrique  


Le budget 2013 présente un résultat équilibré comme l’exige la récente Loi fédérale sur 
l’approvisionnement électrique (LaPEl) (suppression du bénéfice sur la valeur théorique du 
réseau). 


Le plan comptable a évolué avec l’introduction du compte 820.3290.00 qui intègre le WACC, 
correspondant à l’intérêt autorisé par la Confédération sur la valeur de notre réseau dont le 
montant sert à son exploitation, et qui trouve sa contrepartie à la rubrique 220.4250.01. 
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Pour mémoire, chiffres comparatifs du tarif simple basse tension « 2012 / 2013 »,  


 


Année 
Timbre 
Belmont 


Timbre 
amont 


(de Swissgrid à 
Lausanne) 


Timbre 
total 


Energie  Total HT 


2012  3.65 cts  5.11 cts 8.76 cts 10.60 cts 19.36 cts  


2013  3.36 cts  5.19 cts 8.55 cts 10.60 cts 19.15 cts  


Variation  ‐.29 cts  + 0.08 cts ‐   0.21 cts 0  ‐0.21 cts 


Variation %  ‐7.94%  + 1.57% ‐2.39% 0  ‐1.09% 
 


11. TAXE D’EPURATION DES EAUX USEES 


La situation du compte de bilan no 9280.05 « Fonds de régulation pour épuration » se présente comme 
suit : 


 Solde au 1er janvier 2011 CHF 12'979.84 


 Attribution 2012 estimée  CHF 0.00 


 Attribution 2013 estimée CHF 12'100.00 


 Solde supputé au 31.12.2013 CHF  25'079.84 
  ================== 


Le prix au m3 de la taxe d’épuration qui était de CHF 0.8828 + TVA 8% = CHF 0.9535 TTC pour 2012, 
peut être maintenu pour 2013.  


 


12. CAPITAL 
Le compte capital présente un solde au 01.01.2012 de CHF      882'741.17 


Dont à déduire :  


 Complément 2011 à la facture sociale CHF  -415'495.00 


 Déficit 2012 budgété CHF  -151'830.00 


Capital estimé au 01.01.2013 CHF  315'416.17 


 Déficit 2013 budgété CHF  -567'020.00 


Découvert supputé au 31.12.2013 CHF  -251'603.83 


 
 


13. RECAPITULATION 


Conformément à ce qui a été présenté dans les différents points ci-dessus, les montants inscrits au titre 
de la péréquation directe horizontale et de la facture sociale sont des estimations, basées sur les chiffres 
2011. Les incidences financières réelles ne seront connues qu’en automne 2014, sur la base des 
comptes 2012 de l’ensemble des communes vaudoises. 


L’explosion annoncée dès 2012 de nos charges en faveur de tiers, issues de la péréquation 
intercommunale et de notre participation à la facture sociale cantonale, nous oblige à reconsidérer les 
priorités de notre plan quinquennal d’investissements. La Commission des finances du Conseil 
communal sera associée aux réflexions et le plan réactualisé sera intégré dans le préavis sur les 
comptes 2012. 


Il est impératif de continuer d’appliquer un suivi scrupuleux de l’ensemble des dépenses communales. La 
Municipalité entend rester confiante et continuera à assumer ses tâches, avec la ferme intention de 
financer le ménage courant sans devoir recourir à l’emprunt. Mais cette détermination est conditionnée 
par des facteurs sur lesquels nous n’avons aucune prise, tels le transfert de tâches et de charges, et la 
solidarité entre communes (péréquation), qui ont littéralement explosés ces dernières années. Nous 
appelons de nos vœux à une réelle prise de conscience de la part des instances cantonales, qui ont 
assaini leurs charges et leurs dettes, en mettant exagérément à contribution les communes.  
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14. CONCLUSIONS 
 


Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 


 


 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


 vu le préavis N° 08/2012 du 18 octobre 2012, 


 ouï le rapport de la Commission des finances,  


 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2013, tel que présenté. 


2. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2013 fixée à CHF 0.9535 le m3, TTC 


 


 


      Le municipal des finances 


                    G. Muheim 


 


 


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 07 novembre 2012. 


 


 


 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 


 Le Syndic Le Boursier 


 


 


 


 G. Muheim S. Ruby 


 
 
Annexes :  
dans le présent préavis :  Fiche technique péréquation 
 Tableau des investissements 
 Tableau des emprunts 
 
document à part :  Budget 2013 
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16. Tableau des investissements / Besoins de liquidités 
 
  


D
ic


as
tè


re
 


F
ic


he
 n


° Tableau prévisionnel des investissements pour la législature 2011 - 2016  (en millier de francs) 
Objet  Montants  


2012 2013 2014 2015 2016 2017 
 


Suivantes   
 


prévisionnels 
 


engagés 


    Administration générale 
110 50 PALM - bandes cyclables 350 350


110 52 
PDCom - Révision plan 
directeur communal 


100 100
  


150 48 
Stand de Volson - 
assainissement  


112 112
  


    Domaines et bâtiments 


310 51 
Parking Arnier, 
réaménagement  


300 300
  


350 35 
Maison Pasche, études et 
réfection totale 


2'600 98 2'000 502
  


351 42 
Auberge communale, 
transformations 


1'900 55 1'845
  


351 42 
Auberge communale, 
mobilier 


100 70 30
  


351 42 
Auberge communale, 
création de 1 appartement 
sur combles 


800 800
  


351 57 
Ext. collège 3ème étape, 
réfectoire, basket, préau 


1'000 1'000
  


352 41 
Ext. collège 3ème étape, 
étude et bâtiment 


13'260 1'094 3'000 5'204 3'962
  


352 41 
Ext. collège 3ème étape, 
chaufferie 


1'300 48 626 626
  


352 41 
Ext. collège 3ème étape, 
protection civile 


340 170 170
  


353 53 
Refuge de Malatête (part à 
charge de la commune) 


54 54
  


354 47 Fontaines, réfections 150 3 147


354 47 
Couvert à containers route du 
Signal 


30 1 29
  


354 60 Création de 6-7 logements 2'000 2'000 


360 34 
Bâtiments communaux, 
contrôle par fibre optique 


150 43 107 
 


    Achat de terrains 50 50


420 56 
Révision plans et règlement 
police des constructions 


200 137 50
  


    
Travaux - Routes - Voirie - 
Véhicules - déchets - 
Egouts 


  


430 2 Ch. de la Cita, Pralets et Plan  1'310 79 615 616 


430 5 
Réaménagement du parking 
du  Blessoney 


530 19
  


511


430 7 
Route du Burenoz, création 
d'un ralentisseur 


99 10 89
  


430 7 
Route du Burenoz, création 
de 2 ralentisseurs 


77 73
  


430 8 
Route du Burenoz, réfection 
complète de la voirie 


1'773 43 865 865
  


430 11 
Rétablissement de 2 BH 
autoroute 


122
  


122


430 13 
Chemin du Pertuis, mise en 
séparatif 


565
  


565


430 16 
Route des Chaffeises, 
réfection pont  


355 3 352
  


430 17 
Chemin du Stand, réfection 
pont 


100 100
  


430 18 
Route des Bas-Monts, 
réfection pont 


100 100
  


430 20 
Route d'Arnier, création 
places parc + réfect. 
chaussée 


164 8 156
  


430 21 
Chemin du Courtillet, création 
d'un trottoir piéton 


200 200
  


430 22 
Chemin de Rueyres, création 
de places de parc 


580
  


580
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Validé par la Municipalité 30 octobre 2012  


430 23 
Ch. des Grands Champs, 
réfection des enrobés 


205 205 
 


430 28 
Route du Signal, séparatif 
tronçon intermédiaire  


685 685
  


430 30 
Route des Monts-de-Lavaux, 
estacade 


1'610 42
  


1'568


430 33 
Ch. des Corbaz - Epine, 
création d'un ralentisseur 


60 15
 


45 


430 44 
Coin d'En Haut, réfection 
sentier derrière l'église 


106 106
  


430 45 
Route des Monts-de-Lavaux, 
requalification 


1'500 25
  


1'475


430 59 
RC773,  enrobés et travaux 
routiers divers  


500 31
  


469


430 61 
Route de la Louche, tronçon 
supérieur 


130 130
  


430 67 
Arrêt TL Ligne 49 Grands-
Champs 


100 50 50
  


440 54 
Terrain sport sentier de 
l'Epine 


350 1 349
  


440 54 
Epine, aménagement 
Ecopoint 


150 150
  


440 68 Place du Village 1'000 1'000


450 23 
Ch. des Grands Champs, 
aménagement place déchets 


155 4 151
  


450 25 
Chatruffe, aménagement 
place déchets 


155 155
  


450 26 
Route du Signal / Dailles, 
aménagement place déchets 


155 155 
 


450 33 
Ch. des Corbaz, 
aménagement place déchets 


155 1 154
  


460 33 
Ch. des Corbaz - Epine, mise 
en séparatif du réseau 


480
 


480 


460 62 Bas-Monts, assainissement 130 130


470 65 
Aménagement 
hydroélectrique de la 
Paudèze 


  


    Temples et cultes 


580 46 
Temple de Belmont, 
chauffage électrique 


35 35
  


580 49 
Eglise St-Nicolas de Flüe - 
assainissement 


200 200
  


    Services industriels 


811 29 
Chemin des Chapons, 
bouclage 


60
  


60


811 38 
PDDE - bouclage et 
remplacement 


900 900 
 


811 39 
Séparatif sur les tronçons 
manquants 


25
  


811 40 
Sentier du Rutty, eau et 
éclairage 


200
 


200 


811 63 PDDE - Mise à jour  35 35


811 64 
Réseau d'eau, sécurisation et 
rénovation STAP Mouette  


150 150
  


811 66 
Système d'écoute du réseau 
d'eau LORNO 


125 125
  


    Total 40'127 1'833 7'254 7'805 8'324 2'846 3'982 1'341 6'700







 


Préavis 08/2012 Page 28 sur 28 


17. Tableau des emprunts 


        
Etablissement Capital Taux Durée No de 


compte 
bilan 


Intérêts n° 
compte 


fonctionnement


Genre de 
contrat 


Echéance 


PostFinance 
2005 


1'000'000 2.32% 
10 
ans 


9221.33 220.3223.33 
Avance à terme 


fixe 
16.06.2015


PostFinance 
2005 


1'000'000 2.29% 
10 
ans 


9221.34 220.3223.34 
Avance à terme 


fixe 
23.10.2015


PostFinance 
2006 


1'000'000 3.19% 
10 
ans 


9221.35 220.3223.35 
Avance à terme 


fixe 
29.06.2016


UBS 2007 1'000'000 3.35% 
10 
ans 


9221.36 220.3223.36 
Avance à terme 


fixe 
19.05.2017


CCS 2008 2'500'000 3.45% 
10 
ans 


9221.37 220.3223.37 Emprunt   20.02.2018


Renouvellement 
PostFinance 
2008 


1'500'000 1.5% 
10 
ans 


9221.38 220.3223.38 
Reconnaissance 


de dette 
18.11.2023


Renouvellement 
PostFinance 
2008 


1'000'000 1.5% 
10 
ans 


9221.39 220.3223.39 
Reconnaissance 


de dette 
02.12.2023


BCV 2009 3'000'000 2.15% 5 ans 9221.40 220.3223.40 
Avance à terme 


fixe 
31.03.2014


Retraites 
Populaires Vie 


1'500'000 3.05% 
10 
ans 


9221.43 220.3223.43 
Emprunt par 


obligation simple 
29.06.2019


Retraites 
Populaires Vie 


1'500'000 2.20% 
20 
ans 


9221.45 220.3223.47 
Emprunt par 


obligation simple 
30.06.2022


PostFinance 
2012 


2’500'000 1.32% 
10 
ans 


9221.46 220.3223.48 
Reconnaissance 


de dette 
02.09.2022


Crédit suisse 7'000’000 2.6% 
30 
ans 


9221.47 220.3223.46 
Avance à terme 


fixe 
28.09.2042


Nouvel emprunt 
2013 


7'000’000 2.6% 
20 
ans 


9221.47 220.3223.49 
Avance à terme 


fixe 
01.07.2033


TOTAL 31'500’000       


        
Sous réserve des éventuels emprunts à contracter par les futurs préavis 








 


RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES
 PREAVIS 8/2012 : BUDGET 2013 


  


Monsieur le Président,  


Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 


 


Ont participé le 5 novembre 2012 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. Ch. Dupertuis, Président 
  M. J.-M. Mayor, secrétaire-suppléant  
  Mme P. Salathé  
  : M. M. Markides 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 
  M. D. Delaplace (arrivé en cours de séance)   
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet 
Excusée : Mme C. Schiesser 
Boursier communal :  M. S. Ruby 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme Ch. Juillerat 
  Mme L. Boujon 
  M. J.- M. Pasche  
  M. M. Henchoz, rapporteur 


 


Préambule   


Comme de coutume, la Commission des finances s’est vu adresser le préavis relatif au 
budget 2013 accompagné du budget de fonctionnement. Le préavis inclut également 
5 fiches techniques sur la nouvelle péréquation (pages 21-25), le plan corrigé des dépenses 
prévisionnelles d’investissements 2011-2016 (pages 26-27), le plan d’investissement des 
dépenses 2013 et le tableau des emprunts (page 28). Nous ont été remis en sus le projet de 
budget 2013 du Canton de Vaud et ses annexes ainsi qu’une notice explicative sur le budget 
2013 du SDEL (Schéma Directeur de l’Est Lausannois). 


 


Présentation du budget 


Pour la deuxième année consécutive et après approbation par la Municipalité, ce préavis 
nous est présenté par M. Gustave Muheim, Syndic, en charge du dicastère des finances 
depuis juin 2011. Sa structure est identique à celui de l’année précédente et en facilite ainsi 
la lecture et les comparaisons d’une année à l’autre. Il est complété par un graphique 
(page 17) très parlant qui met en exergue l’impact de la bascule de 6 points d’impôt 
introduite le 1er janvier 2011 et celui de la péréquation nette sur la valeur en points d’impôt 
de notre Commune (estimation de sa valeur pour 2013 : CHF 150'774.-- ; nombre de 
points : 71). 
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Près de 3 heures ont été nécessaires pour passer en revue ce budget 2013 soumis ce soir à 
votre approbation; les questions de la Commission des finances ont trouvé des réponses 
précises et pertinentes à l’occasion de cette séance et dans les jours qui ont suivi. 
Comme ces dernières années, nous relevons le sérieux, la transparence et la précision avec 
lesquels ce budget a été établi. Malheureusement, il présente pour la deuxième année 
consécutive une particularité qui vous aura aussi, nous l’espérons, interpellés. 


Commentaires  


Si le budget 2012, dont le déficit présumé de CHF 151'830.--, avait déjà provoqué quelques 
soucis à notre Syndic et à la Municipalité, nous n’osons pas imaginer les insomnies liées à 
celui de 2013 ! 
A quelques exceptions près, notre exécutif s’est toujours attaché à présenter dans le passé 
un budget proche de l’équilibre. Le budget 2013 fait très clairement exception à la règle 
puisqu’il aboutit à un déficit prévisible de CHF 567'020--. 
S’il ne représente que 2.85 % des charges, ce déficit n’en demeure pas moins un record peu 
glorieux. Une première variante, fort heureusement retravaillée par la Municipalité, se 
soldait même par un déficit, inacceptable, de plus CHF 2 millions !  


Au chapitre des charges, le report des charges sociales cantonales (facture sociale) et la 
péréquation intercommunale (répartition de l’impôt cantonal entre les communes) grèvent 
une nouvelle fois le budget avec une augmentation de CHF 593'760.-- (page jaune 1, 
nat. 35) d’une année sur l’autre soit + 7.3%. Mais elles ne sont de loin pas les seules en 
cause.  
La participation au déficit des TL incluant la prochaine mise en service de la ligne 49 
augmente en réalité de CHF 360'220.-- (page 5 du préavis, soit CHF 410'220.-- moins 
l’augmentation du retour de péréquation de CHF 50'000.--). 
Les charges d’intérêts et amortissements contractuels des emprunts découlant entre autres 
des rénovations de l’Auberge et de la Maison Pasche ainsi que de la construction du collège 
3ème étape impactent le budget à hauteur de CHF 411’950.-- (intérêts CHF 236'950.--, page 
6 du préavis, plus amortissements CHF 175'000.--, page 6 du budget, nat. 33.01). 


Au chapitre des recettes, si les impôts à la source (+ CHF 250'000.--) et les impôts sur la 
fortune (+ CHF 136'000.--) sont en hausse, la mauvaise nouvelle concerne l’impôt sur le 
revenu qui recule de CHF 1'504’300.-- (page 9 du préavis) par rapport au budget 2012. La 
faute en incombe à des prévisions 2012 beaucoup trop optimistes (+ CHF 647'000.-- par 
rapport au budget 2011) au vu des impôts réellement encaissés en 2011.La CF avait 
d’ailleurs émis quelques inquiétudes à juste titre (voir rapport CF sur préavis 13/2011, page 
4). Les prévisions 2013 se fondent, elles, sur les recettes de 2011 ce qui nous semble plus 
raisonnable. 


Au chapitre des investissements, le plan 2013 dévoile une somme globale de 
CHF 7'805'000.--. L’extension du collège 3ème étape s’octroie la part du lion avec une somme 
de CHF 6'000’000.--, soit 77% du montant budgété.  


Pour finaliser les travaux, la maison Pasche absorbe CHF 502'000.-- soit 6,5% du budget. Il 
faut relever que le coût de cette réfection avait été estimé à CHF 1’960'000.—(préavis 
13/2011, page 22), dans le plan d’investissement du budget 2012. En réalité et 
conformément au Préavis 1/2012, la dépense totale va approcher CHF 2'600'000.--. Inutile 
de regarder dans le rétroviseur mais, au vu de l’évolution de l’endettement communal et de 
la détérioration des recettes, cet investissement était-il vraiment opportun ?Des 
répercussions sont-elles à craindre sur des loyers qui se veulent « sociaux » ? 







                          RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 8/2012 : Budget 2013 


  
 


 3


Quoi qu’il en soit, le recours à l’emprunt sera indispensable au vu de notre marge 
d’autofinancement durement touchée. Fort heureusement, les taux d’intérêt débiteurs se 
maintiennent pour l’instant à des niveaux historiquement très bas et allègent d’autant le 
coût de la dette. Par contre, l’endettement moyen par habitant va se rapprocher de 
CHF 9000.-- et s’éloigner significativement de l’objectif de CHF 4000.-- que la Municipalité et 
la Commission des finances s’étaient fixés. Une fois la 3ème étape de l’extension du collège 
achevée, il nous apparaît hautement souhaitable de renoncer à tout investissement qui ne 
serait pas strictement obligatoire ou indispensable pour s’atteler à la réduction progressive 
de cet endettement et le ramener à des niveaux plus raisonnables.  


La Commission des finances remercie d’ores et déjà la Municipalité de l’associer aux 
réflexions rendues nécessaires par ce changement de paradigme lors de la redéfinition des 
priorités du plan quinquennal. 


Dans le préavis (page 5), il est fait allusion à notre taux d’impôt dont la hausse pourrait 
s’avérer inexorable dès 2014. Fidèle à sa ligne, la Commission des finances souhaite éviter 
dans toute la mesure du possible qu’une hausse d’impôt vienne obérer le pouvoir d’achat 
déjà malmené des contribuables belmontais ! A ce titre, nous relevons que la commune de 
Belmont présente l’un des taux d’imposition les plus élevés des communes du district de 
Lavaux. La Commission des finances ne tient pas forcément à ce que notre commune fasse 
nécessairement partie du peloton de tête ! Elle y tient d’autant plus qu’elle n’est sans doute 
pas la seule du district à ployer sous le joug de la facture sociale et de la péréquation. 


Considérations finales  


Dans son préavis, la Municipalité brosse un tableau généralement fort complet et réaliste de 
la situation et du contexte caractérisant les conditions-cadres qui influencent le Budget 
2013. Comme précédemment – mais de manière encore plus marquée – il se révèle que 
l’influence directe des communes sur leurs dépenses est en constante diminution et que le 
report permanent de charges imposé par le canton obère de plus en plus lourdement les 
finances des communes.  


A cet égard, nous saluons et appuyons la démarche entreprise par l’Union des Communes 
Vaudoises pour obtenir du Conseil d’Etat une répartition plus équitable des charges, 
notamment en ce qui concerne la facture sociale ; nous partageons ici l’espoir de la 
Municipalité de voir aboutir les négociations en perspective de l’exercice 2014. 


Mais il s’agit là de perspectives encore incertaines (Pierre Dac abonderait sûrement dans ce 
sens) et que nous ne pouvons influencer. Nous sommes en revanche confrontés dès 
maintenant à la prévision d’un déficit de CHF 567'020.-- qui, elle, est solidement ancrée 
dans la réalité. Cela étant, il faut bien entendu remercier la Municipalité du volontarisme 
dont elle fait preuve dans le domaine de la diminution des dépenses courantes, ce qui se 
traduit par une série de mesures qui sont décrites de façon très détaillée ; on peut en savoir 
gré à la Municipalité tout en relevant que, dans le contexte général, leur impact demeurera 
limité. 


Il s’impose selon nous de faire preuve du même volontarisme dans le domaine des 
investissements. Ici, comme mentionné plus haut, nous prenons acte avec satisfaction de 
la détermination dont la Municipalité fait preuve à reconsidérer les priorités de son plan 
quinquennal et nous la remercions de nous associer à ses réflexions. 
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Ce faisant, c’est avec conviction que nous nous laisserons guider par le principe clairement 
défini par la Municipalité elle-même, selon lequel il ne s’agira de ne procéder qu’aux 
« investissements indispensables à effectuer pour la préservation du patrimoine 
communal » (page 6 du préavis). En effet, selon nous, c’est bien de maintenir, de 
préserver – et non d’accroître – qu’il s’agit, et cela jusqu’à un « retour à meilleure fortune ». 


Dans ce contexte, un autre élément mérite qu’on lui consacre une attention particulière : 
c’est celui du nouveau régime applicable au financement et au tri des déchets. 


A ce sujet, les conseils communaux de plusieurs communes environnantes ont déjà pris les 
décisions nécessaires. La presse régionale a dépeint de manière éloquente la vivacité des 
débats et les controverses qui ont surgi à ces diverses occasions, notamment en ce qui 
concerne les incidences financières. Il n’est pas absolument nécessaire selon nous qu’il en 
aille de même à Belmont. Bien que le nouveau régime soit sans doute appelé à entraîner des 
conséquences financières en 2013 déjà, nous comprenons que la Municipalité ait conçu le 
budget en fonction du mode actuel de gestion des déchets. Nous souhaitons cependant 
pouvoir nous prononcer en connaissance de cause le moment venu (qui n’est plus guère 
éloigné et où l’affaire sera sans doute devenue urgente) ; c’est pourquoi nous demandons, 
sans préjuger bien sûr des options qui seront retenues par la Municipalité, à être informés 
en détail sur les divers éléments entrant en considération tels qu’ils ont été évalués dans les 
débats menés dans les communes où un nouveau régime entrera en vigueur dès le 
1er janvier prochain. Il existe en effet dans ce domaine un reste d’autonomie communale 
qu’il importe d’utiliser judicieusement. Nous préciserons notre demande le moment venu. 


Nous saurions donc gré à la Municipalité de bien vouloir nous convier à une réunion dans le 
courant du mois de janvier 2013. Cette démarche nous est inspirée également par le souci 
de préserver les intérêts du contribuable belmontais qui, selon nous, ne devrait pas être 
appelé à payer plus cher des prestations quantitativement et/ou qualitativement inférieures. 
Peu importe, à cet égard, qu’il s’agisse de taxes ou d’impôts ; de toute façon, le contribuable 
est cordialement invité à payer les unes et les autres.  


Taxe d’épuration 


La Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité, proposition 
consistant à maintenir pour l’année 2013 la taxe à CHF 0.95 le m3, TTC (inchangé par 
rapport à 2012).   


 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 8/2012 et vous propose de les accepter sans modification en remerciant vivement 
celles et ceux qui ont œuvré à l’élaboration de ce budget. 


 


Pour la Commission : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon, Michel Henchoz, 
rapporteur, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche  


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 1er décembre 2012 





